
CCE X - Page 1

n° 94 608 du 8 janvier 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 août 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 juillet 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 5 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me LUZEYEMO NDOLAO loco Me

T. KELECOM, avocat, et A.E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’ethnie soussou. Vous êtes

originaire de Conakry où vous avez toujours vécu. En 1997, votre père vous a forcée à épouser un

homme que vous n’aimiez pas, un certain [D. C.]. Le jour de votre nuit de noce, alors que plusieurs

personnes vous conduisaient dans la chambre de votre mari, vous avez essayé de fuir. Votre père, qui

avait été averti, est arrivé. Il vous a frappée et vous avez dû être hospitalisée durant deux semaines.

Vous avez ensuite été ramenée chez votre mari. Vous vous êtes résignée après que votre père vous ait

menacée de mort. Le 2 octobre 2010, votre mari a succombé d’une crise cardiaque. Sept jours après

son décès, le jeune frère de votre mari, un commandant, a déménagé chez vous. Vous avez respecté,
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comme le veut la tradition, une période de veuvage durant 4 mois et dix jours. Le 10 février 2011, la

femme du jeune frère de votre mari, le commandant [N.], vous annonce que votre père va vous donner

en mariage au grand frère [D.], de votre défunt mari. Le lendemain, la cérémonie marquant la fin de

votre veuvage a eu lieu. Le 14 février 2011, vous avez fui et vous vous êtes rendue chez votre sœur.

Celle-ci vous a conduite chez une de ses connaissances à Lambanyi. Vous avez appris que vous aviez

été recherchée par votre père et le commandant [N.]. Le 5 avril 2011, vous avez quitté la Guinée et vous

êtes arrivée le lendemain en Belgique. Vous avez introduit votre demande d’asile le 6 avril 2011.

B. Motivation

Dans le cadre de votre demande d’asile, il vous appartient de convaincre l’autorité administrative que

vous avez quitté votre pays, ou en demeurez éloignée, par crainte de persécution au sens de l’article

1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des étrangers.

Or, tel n’est pas le cas en raison des éléments développés ci-dessous.

Ainsi, premièrement, vous avez expliqué (audition du 14 juin 2012, pp. 2, 7, 8, 9) avoir été mariée de

force à l’âge de 15 ans, en 1997, par votre père et avoir vécu avec cet homme durant environ treize

années soit, jusqu’à son décès, le 2 octobre 2010.

Toutefois, lorsqu’il vous a été demandé (audition du 14 juin 2012, pp. 11, 12, 13, 14, 15, 16, 26) de

parler à de très nombreuses reprises, en donnant un maximum de détails, de votre mari, de sa vie, si

vous avez pu dire au terme des multiples questions qui vous ont été posées qu’il aimait porter des

complets, qu’il n’aimait pas sortir, qu’à son retour du travail, il mangeait, faisait ses prières et aimait

regarder la télévision, vous n’avez rien ajouté d’autre. A nouveau invitée à décrire ses habitudes, à

détailler ce que vous saviez de lui, excepté qu’il avait un magasin, qu’il était fortuné, qu’il avait deux

maisons, une voiture, qu’il était généreux, qu’il aimait ses enfants qui ne manquaient de rien, qu’il était

disponible, insolent et qu’il aimait (sic) « le sexe », vous n’avez rien ajouté. Pour le reste, lorsqu’il vous a

été demandé de décrire toujours en donnant un maximum de détails la vie avec votre mari durant vos

treize années de vie commune, vous avez expliqué qu’au début il vous battait, que vos rapports étaient

conflictuels, puis qu’après la naissance de vos jumeaux vous vous entendiez bien et qu’en 2008, il vous

avait demandé pardon. Cependant, invitée à détailler davantage vos propos, vous avez répondu avoir

dit tout ce qu’il s’était passé et vous n’avez rien ajouté. Il en a été de même, lorsqu’il vous a été

demandé de décrire tout ce que vous saviez de ses activités professionnelles et la manière dont elles

s’étaient déroulées/avaient évolué au cours de ces treize années. Soulignons que le caractère peu

spontané et concis de vos réponses aux différentes questions ne témoigne pas d’un réel vécu. Partant,

il n’est pas possible de considérer que vous avez vécu avec cet homme comme vous l’avez affirmé

durant plus de dix ans.

De même, à l’exception de l’un d’entre eux, un certain tonton [M.], vous n’avez pas pu (audition du 14

juin 2012, pp. 12, 13) citer le nom d’un seul ami, proche ou connaissance de votre mari. Egalement, à

l’exception d’une de ses tantes, de deux de ses frères et d’une de ses sœurs, vous avez déclaré ne

connaître aucun autre membre de sa famille et vous n’avez pas été en mesure de préciser si d’autres

personnes de sa famille vivaient à Conakry.

Mais encore, invitée à décrire physiquement votre mari, vous avez expliqué (audition du 14 juin 2012,

pp. 11, 15) qu’il était grand, noir, balaise avec de gros pieds, qu’il avait des lunettes claires et qu’il aimait

raser sa moustache. Vous n’avez pas pu ajouter quelque autre détail.

Ensuite, vous avez expliqué (audition du 14 juin 2012, pp. 18, 19, 20) que le 10 février 2011, votre père

vous a annoncé qu’il voulait vous donner en mariage au grand frère de votre défunt mari. Cependant,

concernant ces évènements, vos déclarations sont restées lacunaires et, partant, peu crédibles.

Premièrement, relevons que s’agissant de ce second mariage auquel votre père voulait vous

contraindre, il ressort des informations mises à la disposition du Commissariat général (Dossier

administratif, Informations des pays, CEDOCA, Subject Related Briefing, Guinée, Le mariage, p. 17)

que les mariages forcés constituent un phénomène marginal et quasi inexistant dans les milieux urbains

et qu’ils concernent essentiellement des filles très jeunes vivant en milieu rural issues de familles

attachées aux traditions, profil nullement conforme à celui décrit par vous puisque vous avez dit venir de

Conakry, avoir toujours vécu à Conakry et être âgée de vingt-neuf ans au moment où votre père
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envisage de vous donner en mariage au frère de votre mari décédé. De plus, toujours selon nos

informations objectives, le mariage forcé serait plus courant dans la communauté peuhle que dans les

autres groupes ethniques (Dossier administratif, Informations des pays, CEDOCA, Subject Related

Briefing, Guinée, Le mariage, p. 13) comme par exemple, la communauté soussou à laquelle vous avez

dit appartenir (audition du 14 juin 2012, p. 4).

Mise en présence desdites informations, vous avez répondu (audition du 14 juin 2012, pp. 18, 26, 27)

que chez vous ça se faisait, qu’une de vos sœurs avait été mariée de la sorte et que ceux qui

connaissent votre père et son frère savent que lorsqu’ils prennent une décision, celle-ci est irrévocable.

Notons que de telles déclarations, eu égard à leur caractère vague et peu étayé, ne convainquent

nullement le Commissariat général.

Mais encore, vous avez dit (audition du 14 juin 2012, pp. 18, 19) ignorer quand les négociations en vue

de votre mariage ont débuté, qui les a menées, combien de temps elles ont duré et vous n’avez pas pu

fournir la moindre indication quant à la manière dont elles se sont déroulées. De même, vous avez dit

ne pas savoir si quelque chose a été promis au grand frère de votre défunt mari afin qu’il accepte de

vous épouser ou à votre famille afin qu’elle accepte de vous donner en mariage.

Par ailleurs, il ressort des informations mises à la disposition du Commissariat général (Dossier

administratif, Informations des pays, CEDOCA, Subject Related Briefing, Guinée, Le mariage, p. 13)

que le mariage est précédé d’une phase de négociations à laquelle la fille mais également la mère, en

tant qu’interlocuteur privilégié, participe activement, que le consentement de la jeune fille est un

préalable au mariage religieux afin notamment d’éviter soit que le mariage ne dure pas soit que la jeune

fille ne parte.

Dès lors, compte tenu des informations mises à la disposition du Commissariat général, force est de

constater qu’il n’est pas crédible que vous ne soyez pas en mesure de fournir quelque renseignement

quant à la manière dont se sont déroulées les négociations en vue de votre mariage et que votre famille

n’ait tenté à aucun moment d’obtenir votre avis voire votre accord.

En outre, invitée à expliquer, à plusieurs reprises, et ce, en donnant un maximum de détails, tout ce que

vous saviez du frère de votre défunt mari, excepté qu’il était marabout, qu’il a environ septante ans, qu’il

a trois épouses, qu’un de ses fils s’appelle Benjamin, vous n’avez pu (audition du 14 juin 2012, p. 20)

fournir aucune autre précision.

De même, vous avez déclaré (audition du 14 juin 2012, pp. 25, 28) ignorer la raison pour laquelle votre

famille de même que celle de votre mari décédé souhaitaient vous voir mariée à cet homme et/ou celle

pour laquelle le grand frère de votre mari décédé souhaitait vous épouser.

De plus, vous avez déclaré (audition du 14 juin 2012, pp. 20, 21, 25, 29, 30) avoir été recherchée chez

une de vos sœurs, laquelle est considérée comme votre complice, entre autres, après votre arrivée en

Belgique. Néanmoins, vous n’avez pas été en mesure de préciser quand ces faits avaient eu lieu et

vous êtes restée vague quant au déroulement desdites visites. Ainsi, hormis que votre père et le jeune

frère de votre mari décédé avaient débarqué environ cinq fois avec des collègues militaires de ce

dernier chez votre sœur pour la menacer, vous n’avez rien pu ajouter d’autre. S’agissant des faits

postérieurs à votre arrivée en Belgique, vous avez dit ne pas savoir quand ces faits s’étaient produits et

combien de fois approximativement ((sic) « Officier de protection : cinq fois, dix fois, plus de cinquante

fois ? Demandeur d’asile : Je ne sais pas »).

Ensuite, vous avez expliqué (audition du 14 juin 2012, pp. 24, 28, 29) avoir appris que le jeune frère de

votre mari voulait profiter de votre mariage pour faire exciser votre fille Aminata. Cependant, dans la

mesure où la crédibilité de la crainte d’être mariée au frère de votre défunt mari a été remise en cause,

celle du projet d’exciser votre fille qui en découle, l’est également. En outre, le Commissariat général

relève que celle-ci restée en Guinée. Dès lors, un des éléments clés de la définition du réfugié fait

défaut, à savoir que la personne doit se trouver hors du pays dont elle a la nationalité, quod non en

l’espèce.

Dès lors, compte tenu de tout ce qui précède et l’absence d’éléments plus précis de nature à éclairer le

Commissariat général, il n’est pas possible d’aboutir à la conclusion qu’il existe, vous concernant, en

cas de retour au pays, une crainte fondée de persécutions au sens de la Convention ou un risque réel
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de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire en raison du projet

d’excision qui pèse sur votre fille [A.] laquelle, du reste, est restée en Guinée.

Enfin, s’agissant des circonstances dans lesquelles vous avez voyagé jusqu’en Belgique, vos

déclarations sont restées lacunaires (audition du 14 juin 2012, pp. 4, 5, 6). Ainsi, si vous avez pu dire

que vous étiez venue munie d’un passeport, vous n’avez pas été en mesure d’en préciser l’identité.

Mais surtout, vous n’avez pas pu fournir la moindre indication quant aux démarches qui ont été

réalisées. Vous avez ainsi dit ignorer quand elles ont été faites et où/auprès de qui. De même, vous

avez déclaré ne pas savoir combien a coûté le voyage et, excepté que votre sœur vous avait aidée,

comment il avait été financé.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez versé un certificat médical (Dossier administratif,

Documents, Inventaire, pièce 2) attestant que vous avez subi une excision de type 2. Cependant, dans

la mesure où ces faits ne sont pas remis en cause dans le cadre de la présente décision, une telle pièce

n’est pas de nature à la modifier.

De même, vous avez déposé des photos (Dossier administratif, Documents, Inventaire, pièce 3) sur

lesquelles vous apparaissez en robe de mariée. Cependant, compte tenu de la nature d’une telle pièce,

rien n’indique qu’elles ont été prises dans le contexte que vous avez décrit à l’appui de votre demande

d’asile.

Quant à l’acte de décès que vous avez remis (Dossier administratif, Documents, Inventaire, pièce 10),

s’il mentionne bien le décès d’une personne portant le nom de D. C., compte tenu de la nature même de

ce document, il ne peut suffire à établir tant le mariage auquel vous dites avoir été soumise durant treize

années que le fait que vous ayez été obligée d’épouser cet homme, faits, dont la crédibilité a été remise

en cause dans le cadre de la présente décision. Dès lors, une telle pièce n’est pas de nature à entraîner

une autre décision.

Quant à la photo et l’extrait d’acte de naissance de vos trois enfants (Dossier administratif, Documents,

Inventaire, pièces 4 et 5), dans la mesure où l’existence de ceux-ci ainsi que les données reprises dans

ces documents ne sont nullement remis en cause dans la présente décision, ces documents n’appellent

pas une autre décision.

Il en va de même de l’extrait d’acte de naissance (Dossier administratif, Documents, Inventaire, pièce 6)

que vous avez versé en vue d’établir votre identité et/ou votre nationalité. A nouveau, dans la mesure où

les données reprises par ce document ne sont pas contestées dans la décision, une telle pièce ne

saurait la modifier.

Ensuite, vous avez déposé une attestation du GAMS laquelle atteste que vous fréquentez l’association

(Dossier administratif, Documents, Inventaire, pièce 7). Derechef, dans la mesure où ces faits ne sont

nullement remis en cause, ladite attestation n’est pas de nature à entraîner une autre décision.

De plus, vous avez remis un rapport médical émanant de l’hôpital Donka attestant de l’excision de l’une

de vos filles, [H.] (Dossier administratif, Documents, Inventaire, pièce 8). Dans la mesure où le fait qu’un

de vos filles serait excisée n’est pas remis en cause dans le cadre de la présente décision, ce document

n’est pas susceptible de la renverser.

Enfin, vous avez déposé un document daté du 7 juin 2012 attestant d'une formation suivie en Belgique

(Dossier administratif, Documents, Inventaire, pièce 9). A nouveau, une telle pièce, compte tenu de sa

nature et de son contenu, ne saurait entraîner une autre décision.

Pour le reste, en ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées

s’accordent à dire que depuis la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles de 2010, la

situation sécuritaire s’est améliorée, même si des tensions politiques sont toujours palpables. Le

blocage du dialogue entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition en est la parfaite

illustration. Il faut également rappeler les violations des droits de l’homme commises par les forces de

sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique.

La Guinée a donc été confrontée en 2011 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.
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Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient

réunies pour achever la période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un

climat apaisé. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2.1. La partie requérante invoque la violation des articles 9, 13 et 58, alinéa 3, de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que des articles 1 à 5 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle fait également état d’un défaut de

motivation, de la violation des formes substantielles et du devoir de minutie ainsi que d’une erreur

d’appréciation.

2.2.2. En outre, elle prend un premier moyen de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre

1980, des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs et du principe de bonne administration.

2.2.3. Ensuite, elle prend un second moyen de la violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « Convention de

Genève ») et de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales.

2.2.4. Enfin, elle prend un troisième moyen de de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980.

2.3. En conclusion, elle sollicite la suspension et l’annulation de la décision attaquée. Elle précise que

« Cette dernière se doit être réformée, ou à tout le moins annulée et qu’il y a lieu, en conséquence, de

reconnaitre à la partie requérante le statut de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. » (requête, p. 17).

3. Les observations préalables

3.1. Le Conseil constate que l’intitulé de la requête de même que le libellé de son dispositif ainsi que les
développements relatifs au risque de préjudice grave difficilement réparable, formulés par la partie
requérante, sont totalement inadéquats : la partie requérante présente son recours comme étant une
requête en annulation et en suspension de la décision attaquée et demande d’annuler et de suspendre
celle-ci.

Le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des

moyens de droit et de fait invoqués, qu’elle vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la

décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15

décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil
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considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement de sa compétence de pleine

juridiction qu’il tire de l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de

sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle

le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.

3.2. Le Conseil considère que le moyen pris de la violation des articles 9, 13 et 58, alinéa 3, de la loi du
15 décembre 1980, n’est pas recevable, la partie requérante n’expliquant nullement en quoi ces
dispositions auraient été violées.

3.3. La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un

étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un

traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé cette

disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de cette disposition est similaire

à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980. Partant, sous

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980, la circonstance que le

retour de l’étranger dans son pays d’origine pourrait constituer une violation de l’article 3 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales est donc

examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la

demande d’asile.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée, afférent à la crédibilité des faits, se

vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et permettaient légitimement au

Commissaire général de conclure que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste

éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève

relative au statut des réfugiés. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre

l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante et les documents

qu’elle exhibe ne sont pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre

le Conseil qu’elle relate des faits réellement vécus, en particulier qu’elle craindrait un mariage forcé et

que sa fille risquerait d’être excisée. Le Conseil est d’avis que les motifs de l’acte attaqué, qui reposent

sur la documentation générale afférente aux mariages forcés en Guinée, sont superfétatoires.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément de nature à énerver les motifs de

l’acte attaqué ou à établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes alléguées.

4.4.1. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à
démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer
les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté
s’il était renvoyé dans son pays d’origine. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée développe
longuement les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant
prétendument amené la requérante à quitter son pays. Cette motivation est claire et permet à la partie
requérante de comprendre les raisons du rejet de sa demande.

4.4.2. Il ressort de l’examen du dossier administratif et des pièces de procédure que les déclarations de

la partie requérante au sujet des faits qu’elle allègue être à la base de sa demande d’asile ne sont

nullement complètes, cohérentes et détaillées. En outre, le Conseil estime que l’Officier de protection
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ainsi que le Commissaire général ont tenu compte, à suffisance, de la situation personnelle de la

requérante ainsi que de la situation qui prévaut actuellement en Guinée et qu’ils ont examiné de

manière adéquate la demande de protection internationale de la requérante.

4.4.3.1. En ce qui concerne les craintes de la requérante au sujet des pratiques d’excision en Guinée, le

Conseil relève tout d’abord que le Commissaire général a pris en compte cet élément dans l’analyse de

la demande d’asile de la requérante.

4.4.3.2. L’excision de la requérante et de sa fille [H.] ne sont pas remises en cause. Au sujet des

mutilations génitales féminines, la Commission permanente de recours des réfugiés et le Conseil ont

déjà jugé que l’excision est sans conteste une violence physique suffisamment grave pour être

considérée comme une persécution (CPRR, 01-0089 du 22 mars 2002 ; CPRR, 02-0579 du 9 février

2007 ; CCE, A14.401 du 25 juillet 2008 ; CCE, A16.064 du 18 septembre 2008) ; toutefois, dès lors que

cette forme particulière de persécution ne peut pas être reproduite, la Commission et le Conseil ont

également considéré que la question se posait de savoir si, en raison des circonstances particulières de

la cause, cette persécution passée constituait un indice sérieux de la crainte fondée de la requérante

d’être soumise à de nouvelles formes de persécution liée à sa condition de femme, en cas de retour

dans son pays (CPRR, 02-0579 du 9 février 2007 ; CCE, A14.401 du 25 juillet 2008 ; CCE, A16.064 du

18 septembre 2008). En l’espèce, le Conseil n’aperçoit, ni dans les pièces du dossier administratif et du

dossier de la procédure, ni dans les déclarations de la requérante, un élément susceptible de faire

craindre que celle-ci puisse subir une nouvelle mutilation génitale en cas de retour dans son pays.

4.4.3.3. En outre, la partie requérante n’établit pas la réalité des craintes de persécution dans son chef

en raison des menaces d’excision qui pèseraient sur sa fille [A.]. Le Conseil relève la présence, dans le

dossier administratif, d’un document attestant de la non-excision de [A.] mais estime que celui-ci n’est

pas de nature à démontrer la réalité des menaces alléguées ni des craintes invoquées dans le chef de

la requérante.

4.4.3.4. Enfin, la fille de la requérante, [A.], ne se trouvant pas sur le territoire belge, les instances

d’asile belges sont dans l’impossibilité de lui octroyer une quelconque protection.

4.4.4. Il ressort de l’analyse du dossier administratif et des pièces de procédure que les déclarations de

la partie requérante au sujet des mariages forcés dont elle aurait été victime sont lacunaires,

imprécises et peu spontanées. Dès lors que la réalité des mariages forcés allégués par la requérante a

pu légitimement être mise en cause par le Commissaire général, le Conseil estime que les

considérations avancées en termes de requête, exposant que le mariage forcé est susceptible d’être

considéré comme un acte de persécution, sont sans pertinence.

4.4.5. Le caractère peu spontané et concis des déclarations de la requérante au sujet de son mari

allégué ressort de l’examen du rapport d’audition réalisée au Commissariat général en date du 14 juin

2012, contrairement à ce que soutient la partie requérante en termes de requête. Le stress pouvant

éventuellement découler de l’entretien réalisé au Commissariat général ne peut suffire à justifier ce

manque de spontanéité et à permettre au Conseil de considérer que la requérante a invoqué des faits

réellement vécus.

4.4.6. La circonstance que la requérante ait dû quitter son pays de manière précipitée ne peut justifier le

fait que celle-ci ne soit pas en mesure de fournir la moindre indication quant à l’identité figurant sur son

passeport, aux démarches effectuées afin d’obtenir ce document et au financement du voyage.

4.4.7. L’ensemble de ces éléments ont légitimement pu permettre à la partie défenderesse de

considérer que les faits allégués n’étaient pas établis et de conclure en l’absence de crainte de

persécution dans le chef de la requérante.

4.4.8. Enfin, le récit de la requérante ne paraissant pas crédible, il n’y a pas lieu de lui accorder le

bénéfice du doute qu’elle revendique en termes de requête.

4.4.9. En ce qui concerne les documents exhibés par la partie requérante, le Conseil constate que le

Commissaire général a procédé à une analyse suffisamment approfondie et adéquate de ceux-ci. Il

rejoint l’argumentation réalisée par la partie défenderesse au sujet de ces pièces et estime également

qu’elles ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité des faits et craintes allégués. Enfin, il relève que la
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partie requérante, en termes de requête, n’apporte aucun argument convaincant qui permettrait

d’infirmer ces conclusions.

4.5. En conclusion, le Conseil estime que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en

reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève

relative au statut des réfugiés. Examinés sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, les

moyens ne sont fondés en aucune de leurs articulations.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le deuxième paragraphe de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés

comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne semble pas fonder sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de

la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ne sont pas établis

et que ces motifs manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de

mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. La décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la

partie requérante ne permet pas de conclure à l’existence d’une situation de violence aveugle en cas de

conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante ne

conteste pas cette analyse et ne produit aucun élément susceptible d’indiquer qu’un changement serait

intervenu à cet égard dans son pays. En tout état de cause, au vu des informations fournies par la partie

défenderesse et en l’absence de toute information susceptible de contredire les constatations faites par

le Commissaire général concernant la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la

partie requérante, il apparaît que ce dernier a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle

en cas de conflit armé dans ce pays. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4,

§ 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 font en conséquence défaut.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée. Examinés sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, les

moyens ne sont fondés en aucune de leurs articulations.

6. La demande d’annulation

6.1. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article

57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux

hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la

décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil,

soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».
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6.2. En l’espèce, le Conseil, n’apercevant, dans la décision attaquée, aucune irrégularité substantielle

qu’il ne pourrait réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a statué

sur la demande d’asile de la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

6.3. Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit janvier deux mille treize par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


